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CONDITIONS GENERALES DE 
VENTE 

 

Article 1 - Application 
Les présentes conditions générales 
s’appliquent à toute convention conclue 

avec Projection.eu ainsi qu’à toute offre qui 
émane d’elle et à toute commande qui lui 
est transmise, quelle que soit leur nature 

ou leur objet, sauf si Projection.eu a 
communiqué d’autres conditions au client, 
par écrit et de manière expresse. Si des 

conditions particulières sont 
communiquées pour un aspect spécifique 

du contrat, de l’offre ou de la commande, 
les conditions générales restent néanmoins 
d’application pour le surplus. 

En passant une commande, en acceptant 
une offre ou en concluant une convention 
avec Projection.eu, le client accepte, sans 

aucune réserve, l’application des présentes 
conditions générales et/ou des conditions 

particulières qui lui sont communiquées. 
Est considérée comme client toute 
personne physique ou morale qui passe 

commande, accepte une offre ou conclut 
une convention avec Projection.eu. 

 

Article 2 - Offres et 
commandes 
Projection.eu n’est liée par ses offres que 
si celles-ci font l’objet d’une commande par 

écrit, par fax ou par e-mail, pendant leur 
période de validité. Toute commande 
introduite par le client lui sera ensuite 

confirmée par écrit.  
Une fois la commande transmise par le 

client, ce dernier est tenu de respecter ses 
engagements. Toutefois, en cas de 
demande de résiliation expresse par le 

client, même pour des motifs de force 
majeure, la société se réserve le droit de 
l’approuver ou non. Si la résiliation est 

acceptée, le client est tenu de payer des 
dommages et intérêts à concurrence de 

15% du montant total de la commande. En 
cas de désaccord, la résiliation de la vente 
tout comme l’exécution forcée, devront 

être prononcées par un juge.  
Projection.eu se réserve le droit d'annuler 
ou de refuser toute commande d'un client 

avec lequel il existerait un litige relatif au 
paiement d'une commande antérieure. 

 

Article 3 - Prix 
Les prix des produits, exprimés en euros, 

s’entendent hors taxes, frais et autres 
accessoires. Toute commande, quelle que 

soit son origine, est payable en euros. 
Projection.eu se réserve le droit de 
modifier ses prix à tout moment. Toutefois, 

les produits seront facturés sur base des 
tarifs en vigueur au moment de la 

réception de la commande.  
 

Article 4 - Paiement 
Les commandes sont facturées à l’adresse 
indiquée sur le bon de commande. 

Les factures sont payables au comptant 
sans escompte, sans possibilité de 
compensation ou de réduction. La facture 

ne sera considérée comme payée qu’à 
partir du moment où les fonds seront 
enregistrés sur le compte bancaire de 

Projection.eu. 
 Toutes les factures sont payables au 

comptant sauf stipulation contraire. 

Toute réclamation sur l’établissement ou le 
calcul des factures doit, à peine de nullité, 

être notifiée par courrier recommandé avec 
accusé de réception, endéans les 15 jours 

de la date de facture. 
Les factures non payées à l’échéance 
portent de plein droit et sans mise en 

demeure un intérêt fixé à 1,5% par mois 
entamé, ainsi qu’une majoration de 15% 
du montant restant dû, avec un minimum 

de 25 euros, sans préjudice d’une 
éventuelle indemnité de procédure ni de la 

possibilité, pour Projection.eu, de réclamer 
une indemnisation supérieure si elle 
rapporte la preuve d’un préjudice plus 

important. 
Le défaut de paiement entraîne la 
revendication des biens, à restituer dans 

leur(s) emballage(s) d’origine. Aussi, le 
défaut de paiement d’une seule facture 

entraîne l’exigibilité de toutes les autres 
factures adressées au client. 
Projection.eu se réserve le droit d’accorder 

ou non des facilités de paiement à un 
client. L’octroi de telles facilités ne 

constitue jamais un droit acquis pour le 
client. Si de telles facilités ont été 
accordées, le solde restant dû deviendra 

dans tous les cas exigible immédiatement 
si un seul paiement partiel n’est pas 
effectué à son échéance. 

Projection.eu pourra imputer tout 
paiement reçu sur la facture impayée la 

plus ancienne, même si ce paiement est 
expressément imputé par le client sur une 
autre facture. 

Toutes les factures adressées au client 
deviendront exigibles en cas de faillite, de 
demande de réorganisation judiciaire, de 

sursis de paiement même non constaté par 
un jugement et de tout état quelconque 

pouvant impliquer l’insolvabilité du client. 
 

Article 5 - Livraison, délais et 
frais 
Projection.eu se réserve le choix du mode 

de livraison et du transporteur. Les 
commandes sont livrées à l’adresse de 
livraison indiquée sur le bon de commande. 

Les commandes peuvent être exécutées en 
une ou plusieurs livraisons, si besoin est et 

au choix de Projection.eu. Le délai de 
livraison – deux semaines, suivant 
disponibilité de stock, et hors problème 

d’acheminement postal ou autre – est 
donné à titre indicatif. Le dépassement du 
délai de livraison ne peut donner lieu à des 

demandes de dommages et intérêts, à la 
rupture ou à la suspension du contrat ou 

au non-paiement des factures échues. 
Les produits sont livrés franco à une 
adresse unique à partir de 1500 euros 

(mille cinq cents euros) pour la Belgique, 
2500 euros (deux mille cinq cents euros) 

pour les Pays-Bas, le Grand-Duché du 
Luxembourg et la France. Le transport de 
longueurs peut-être soumis à un surcoût. 

Les livraisons intracommunautaires sont 
exonérées de TVA, pour autant que 
Projection.eu soit en possession du numéro 

de TVA. Les frais de douane (pays hors 
espace Schengen et Suisse) sont à la 

charge du client. 
  

Article 6 - Livraison et 
transfert de risques 
Même si l’expédition des marchandises est 

assurée par nos soins, les produits 
voyagent aux risques et périls du client. Il 

lui appartient de vérifier les marchandises 
à l’arrivée quel que soit le lieu de livraison 

et de signaler tout problème éventuel sur 
le bon de livraison. Toute réclamation 

relative à de la marchandise endommagée 
devra être signalée à Projection.eu par 
lettre recommandée avec accusé de 

réception dans un délai de 3 jours à 
compter de la date de livraison. A défaut, il 
n’y sera pas donné suite. 

 

Article 7 - Garantie des 
produits 
Projection.eu garantit ses produits comme 

suit :  
- 5 ans de garantie sur les modules LED 
COB et leurs drivers, et strips LED 

- 4 ans de garantie sur les batteries 
- 2 ans de garantie sur les lampes LED 
Retrofit & drivers pour les strips LED 

La période de garantie débute à partir de 
la date de la note d’envoi. 

La garantie ne couvre pas le(s) défaut(s) 
qui proviendrai(en)t du non-respect des 
prescriptions d’installation, d’utilisation et 

d’entretien ou du non-respect des normes 
applicables, d’une cause étrangère au 
produit, de tout usage anormal ou de toute 

modification ou intervention du client ou 
d’un tiers, sans l’accord écrit et préalable 

de Projection.eu.  
Pour bénéficier de la garantie, lorsqu’elle 
s’applique, le client doit : 

• aviser par écrit Projection.eu du (des) 
défaut(s) qu’il impute au produit dans 

les 3 jours de la manifestation de ce(s) 
défaut(s) et fournir un descriptif du 

défaut avancé,  

• s’abstenir, sauf accord écrit de 
Projection.eu, d’effectuer lui-même ou 
de faire effectuer la réparation ou le 
remplacement,  

• restituer, sur demande de Projection.eu, 
le produit remplacé au titre de la 

garantie, dans son emballage d’origine.  
En cas d’appel non justifié à la garantie, 
Projection.eu se réserve la faculté de 

facturer les frais encourus au client. Les 
produits de remplacement fournis au titre 

de la présente garantie sont eux-mêmes 
garantis pour la durée restant à courir au 
titre de la garantie initiale. 

 

Article 8 - Clause de réserve de 
propriété 
Projection.eu conserve l’entière propriété 
des produits vendus jusqu’au paiement 

intégral de leur prix. Le défaut de paiement 
entraîne la revendication des biens, à 

restituer dans leur(s) emballage(s) 
d’origine.  
 

Article 9 - Traite 
Les frais de présentation, d’encaissement 

et de protêt sont à charge du client. Si une 
traite en paiement par le client est 
protestée, toutes les factures restant dues 

deviendront immédiatement exigibles, 
nonobstant l’existence de traites venant à 

échéance ultérieure. Les dispositions de 
l’article 4, relatives au retard de paiement, 
seront d’application. 

 

Article 10 - Force majeure 
La survenance d’un cas de force majeure 

ou d’un cas fortuit a pour effet de 
suspendre l’exécution des obligations de 

Projection.eu. Si le cas de force majeure se 

prolonge sur une durée de 3 mois 
consécutifs, Projection.eu est en droit 

d’annuler tout ou partie de la commande 
sans aucune obligation envers le client. 

 

Article 11 - Propriété 
intellectuelle 
Projection.eu conserve intégralement 
l’ensemble des droits de propriété 

intellectuelle de ses produits, projets, 
études et documents de toute nature. En 
cas de communication, quel qu’en soit le 

support, ces éléments doivent lui être 
restitués à première demande. La 

technologie et le savoir-faire, breveté ou 
non, ainsi que tous les droits de propriété 
intellectuelle relatifs aux produits, y 

compris leurs formes ou leurs images, 
restent la propriété pleine et entière de 
Projection.eu ou des titulaires des droits, 

sans préjudice de l’application des règles 
relatives aux pratiques du commerce et à 

la concurrence déloyale. 
 

Article 12 - Confidentialité 
Le client reconnaît que toutes les données 
techniques, commerciales et financières 

communiquées sont de nature 
confidentielle et ne doivent pas être 
divulguées à des tiers. 

 

Article 13 - Divers 
Le client n’est en aucun cas autorisé à 
transférer ses droits et ses obligations nés 
au titre de la commande sans l’accord écrit 

préalable de Projection.eu. 
L’éventuelle nullité ou non application 
d’une clause des conditions générales ne 

remettra pas en cause la validité ni 
l’application des autres dispositions. 

Le fait pour Projection.eu de ne pas se 
prévaloir d’une faculté qui lui est alloué par 
les conditions générales, ponctuellement 

ou même de manière récurrente ou 
continue, n’emporte aucune renonciation à 
cette faculté pour le futur. 

Les engagements souscrits par les parties 
s’appliquent tant à elles qu’aux tiers 

agissant pour leur compte ou aux 
personnes qu’elles se substitueraient dans 
l’exécution de leurs obligations. 

 

Article 14 - Droit applicable - 
Litiges 
Le droit belge est d’application dans les 
rapports entre Projection.eu et le client. 

Les tribunaux de Bruxelles (Justice de Paix 
du canton d’Uccle) sont compétents pour 

trancher toute contestation quelle qu’en 
soit la nature ou la cause. 
 


